
 

 
Chargé de mission au cabinet du Président 

 

Le chargé de mission au cabinet du Président participe au suivi des orientations 
stratégiques du Président et de l’exécutif de la collectivité. 
 

Le métier 
 
Le chargé de mission au cabinet du Président est autonome dans l’organisation des 
activités dans le cadre des orientations stratégiques de la collectivité. Il est une force de 
proposition. Il est amené à se déplacer fréquemment sur le territoire. Il doit faire preuve 
d’une grande disponibilité correspondant aux fortes amplitudes de l’agenda politique et a 
des horaires irréguliers qui peuvent l’amener à travailler le soir ou le weekend en fonction 
des manifestations. 
 

Les activités 
 

• Conseiller, aider à la décision, réaliser une veille législative et réglementaire, 
effectuer une communication de crise 

• Effectuer une communication publique (discours, notes, courriers) 
• Etre l’interface entre des élus et des services  

 
Le recrutement sur ce métier ne nécessite pas l’obtention d’un concours, mais requiert un 
niveau de catégorie A  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


